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Crédit d’étude de 19 000 000 de francs destiné au concours d’architecture et à 

l’étude pour la construction d’un nouveau pavillon des sports et pour le 
réaménagement des espaces extérieurs du centre sportif du Bout-du-Monde, 

sis au 12, route de Vessy, parcelles Nos 2078, 2079 et 2289, Genève-Plainpalais, 
propriété de la Ville de Genève (PR-1672) 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

vu l’art. 30, al. 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 
1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 
décide: 

par 64 oui contre 12 non et 1 abstention 
 

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 19 000 000 de 
francs, destiné au concours d’architecture et à l’étude pour la construction d’un nouveau 
pavillon des sports et pour le réaménagement des espaces extérieurs du centre sportif 
du Bout-du-Monde, sis au 12, route de Vessy, parcelles Nos 2078, 2079 et 2289, feuilles 
Nos 82, 84 et 85 du cadastre de la commune de Genève, section Plainpalais, propriété de 
la Ville de Genève. 

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l’article premier 
au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville de Genève, à 
concurrence de 19 000 000 de francs. 

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier, à laquelle il convient d’ajouter le crédit 
de préétude de 500 000 francs voté le 6 juin 2023 (PR-1547, N° PFI 050.016.27), sera 
inscrite à l’actif du bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif. Si la 
préétude et l’étude sont suivies d’une réalisation, les dépenses seront ajoutées à celles 
de la réalisation. Sinon, la préétude et l’étude seront amorties en une annuité. 

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou modifier 
toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant partie du périmètre concerné, 
nécessaire à la réalisation projetée. 
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